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Commission permanente du 15 octobre 2020  
 
 

CONTRATS DEPARTEMENTAUX DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET HUMAIN – 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AU TITRE DU FONDS DE SOLIDARITE COMMUNALE 
 

-58 760,00 € : à la commune de Rangen pour la transformation d’une ancienne laiterie en Maison des 

Associations.  
- 70 497,00 € : à la commune de Monswiller pour les travaux de réfection des rues Firth et 

Baerenthal.  

-16 318,00 € : à la commune de Westhouse Marmoutier pour les travaux d’aménagement et de 

sécurisation de la rue des Vignes. 
-38 400,00 € : la commune d’Eckartswiller pour les travaux de voirie des rues de Monswiller, Wildtal 

et Principale, réfection d’un caniveau à Oberhof et aménagement de 3 placettes. 

 

 

CONTRATS DEPARTEMENTAUX – PROJET EDUCATIF PARTAGE ET SOLIDAIRE A 
WASSELONNE 
 

A la Commune de Wasselonne, au titre du Fonds de développement et d’attractivité:  

-1 474 395,00 €: pour la construction d’une salle multi-activité 
-32 292,00 €: pour la construction d’un terrain de football à 5. 

- 6 666,00 €: pour la construction d’un terrain de beach-volley 

-103 746,00 €: pour l’extension de l’école de musique 

 

 

CONTRATS DEPARTEMENTAUX – FONDS DE DEVELOPPEMENT ET D’ATTRACTIVITE – 

EXTENSION DU MULTI ACCUEIL DE WASSELONNE  
 

Dans le cadre de la demarche de partenariat renforcé au travers du contrat départemental de 
développement territorial et humain du Territoire d’Action Ouest, La Commission Permanente du 

Conseil Départemental, statuant par délégation, décide d’approuver le principe de la participation du 

Département du Bas-Rhin à travers l’extension du Multi-accueil de Wasselonne,  l’accompagnement de 

la politique enfance sur le perimetre de la Communauté de Communes Mossig et Vignoble et de 

mobiliser son ingénierie en faveur de ce projet.  
 

La Commission permanente du Conseil Départemental decide d’attribuer une subvention 

d’investissement de 115 861,00 € à la communauté de communes Mossig et Vignoble pour l’extension 

du Multi-accueil de Wasselonne.  
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CONTRATS DEPARTEMENTAUX – FONDS DE DEVELOPMENT ET D’ATTRACTIVITE – 

RENOVATION DU COMPLEXE SPORTIF DE DETTWILLER 
 

Dans le cadre de la demarche de partenariat renforcé au travers du Contrat Départemental de 
développement territorial et humain du Territoire d’Action Ouest, la Commission Permanente du 

Conseil Départemental approuve le principe de la participation du Département Bas-Rhin au projet de 

rehabilitation et d’extension du complexe sportif de Dettwiller et mobilisera son ingénierie en faveur de 

ce projet.  

Elle attribue également une subvention d’investissement d’un montant de 1 179 600,00 € à la 
commune.  

 

 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS OEUVRANT DANS LE 

DOMAINE DU HANDICAP 
 

-17 000,00 €: à l’association Les Cecoignels à Jetterswiller pour l’attribution d’une subvention de 

fonctionnement au titre de l’année 2020. 

 
 

APPROBATION DE CONVENTIONS DE PARTENARIAT RELATIVES AU DEPLOIEMENT 

D’UN CHEF DE PROJETS “CENTRALITE” PARTAGE ENTRE LE DEPARTEMENT ET 

WASSELONNE 
 
La Commission Permanente du Conseil Départemental, statuant par délégation, decide du déploiement 

d’un chef de projets “Centralité”, agent du Département du Bas-Rhin, à 50 % de son temps de travail 

sur la Commune de Molsheim et à 50 % de son temps de travail sur les Communes de Wasselonne et 

de Marlenheim.  

 
 

ATTRIBUTION D’AGREMENT ET DE SUBVENTION DEPARTEMENTALE POUR LA 

CREATION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX  
 
La Commission Permanente du Conseil Départemental, statuant par délégation, decide d’attribuer à 

ALSACE HABITAT, un agrément et une subvention de 14 200,00 € pour la construction de 9 logements 

collectifs PLUS et 1 logement collectif PLAI situés 22, rue de l’Oignon à Saverne.  

 

  

ATTRIBUTION D’AIDES EN FAVEUR DE L’AMELIORATION DE L’HABITAT PRIVE ET DE 

LA SAUVEGARDE ET VALORISATION DU PATRIMOINE 
 

 -3 554,00 €: à des particuliers du Canton de Saverne pour l’adaptation de logements 
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FONDS DE SOUTIEN A LA VIE LOCALE – CANTON DE SAVERNE 
 

-650,00 €: à l’association Des amis du Jardin Botanique du col de Saverne pour le financement des 

activités 2020. 
 

-1 000,00 €: à l’association Agréée Peche Protection Milieu Aquatique Etang du Ramstal à Saverne 

pour le financement des activités 2020. 

 
-850,00 €: à l’association des Amis du Musée de Marmoutier pour l’organisation de l’exposition Rites 

et traditions populaires d’Alsace.  

 

-500,00 €: à l’association Knoersheim Animation pour le financement des activités 2020. 

 
-600,00 €: à l’association Le Bonheur est dans le pré à Marmoutier pour le financement des activités 

2020. 

 

-800,00 €: à l’association l’Outil en main à Wasselonne pour l’achat de materiel 
 

-800,00 €: à l’association Club Patrimoine de Dettwiller pour l’achat de materiel numérique et 

informatique.  

 
-3 000,00 €: à l’association Club Vosgien de Wasselonne pour la realisation de travaux de 

construction d’un cabanon et d’un abri. 

 

-650,00 €: au Consistoire Protestant de Dettwiller pour le développement des activités de la boutique 

solidaire à Dettwller. 
 

-1 000,00 €: à la Manecanterie des Petits Chanteurs de Saverne à Saessolsheim pour l’organisation de 

concerts de fin d’année à Saverne en 2020. 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

          
          Michèle ESCHLIMANN 

VICE-PRÉSIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU BAS-RHIN 
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